
Pas besoin d’être une championne  
pour recycler SEs lampes usagées

DéPOSEZ-LES SIMPLEMENT EN MAGASIN ET C’EST GAGNé !

Pour préserver les ressources naturelles et lutter contre la pollution, c’est simple : déposez vos lampes à économie d’énergie  
et tubes “néons” usagés dans l’un des 13 000 bacs de recyclage disponibles en supermarché, magasin de bricolage, chez votre  
revendeur habituel ou en déchèterie participante.

Plus d’informations sur www.malampe.org

Ne se jette pas 
n’importe où !
Pas à la poubelle.
Pas avec le verre.
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